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Résumé des recommandations actuelles 
en matière de protection contre les piqûres de moustiques

Les moyens préventifs 

Dans le cas d’Aedes albopictus, la lutte préventive est fondée sur la destruction mécanique des gîtes 
larvaires par la population et les collectivités territoriales au titre de leur responsabilité en matière de 
salubrité, de gestion des eaux usées et pluviales et d’élimination des déchets.  

Les répulsifs cutanés 

La durée de protection des répulsifs cutanés efficaces varie de 4 à 8 heures. L’application doit être 
renouvelée après une baignade. Les crèmes de protection solaire doivent être appliquées au moins 30 
minutes avant les répulsifs cutanés car ces derniers tendent à diminuer l’efficacité des crèmes solaires. 
Certains répulsifs peuvent altérer les lentilles de contact ou les fibres plastiques (ex : DEET).

En raison de leur durée d’efficacité généralement brève et des risques d’allergie ou de photosensibilisation, il 
n’est pas recommandé d’utiliser les huiles essentielles comme répulsif cutané. 

Un répulsif cutané doit être choisi suivant la tranche d’âge et la population concernée. 

Concentrations des substances actives entrant dans la composition de répulsifs corporels jugés 
efficaces en fonction des tranches d’âge et de population 

(D’après les « Recommandations de bonne pratique pour la protection personnelle anti-vectorielle » 
 Société de médecine des voyages et Société française de parasitologie, label HAS) 

Catégorie d’âge et de 
population 

Nombre maximum 
d’applications par 

jour 
Substance active Concentration 

De 6 mois à l’âge de la 
marche 

1 DEET(1) 10 à 30% 

1 Citrodiol (2) 20 à 30% 

1 IR3535 (2) 20% 

De l’âge de la marche à 
24 mois 

2 DEET 10 à 30% 

2 Citrodiol 20 à 30% 

2 IR3535 20% 

De 24 mois à 12 ans 

2 DEET 20 à 30% 

2 Picaridine (2) 20 à 30% 

2 Citrodiol 20 à 30% 

2 IR3535 20 à 35% 

Plus de 12 ans 

3 DEET 20 à 50% 

3 Picaridine 20 à 30% 

3 Citrodiol 20 à 30% 

3 IR3535 20 à 35% 

Femmes enceintes 

3 DEET 30% 

3 Picaridine 20% 

3 Citrodiol 20% 

3 IR3535 20% 
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NB : Les recommandations d’utilisation figurant dans le tableau concernent l’usage de répulsifs cutanés dans les zones 
à risque de maladies graves à transmission vectorielle. En dehors de cette situation de risque grave, l’Afssaps précise 
qu’au vu des résultats des évaluations européennes en cours concernant les substances répulsives, l’usage de l’IR3535 
est à privilégier chez les jeunes enfants et les femmes enceintes. 
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Répulsifs pour la protection contre les piqures d’arthropodes (hors araignées, scorpions, 
scolopendres et hyménoptères) 

(D’après le BEH N°16-17 : Recommandations sanitaires pour les voyageurs, 2014) 
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Les moustiquaires 
Les moustiquaires imprégnées d’insecticides pyréthrinoïdes sont à privilégier. Ces moustiquaires peuvent 
être posées autour des berceaux, lits ou sur les fenêtres et les portes. En dehors des périodes de séjour au 
berceau, le port de vêtements couvrants imprégnés d’insecticides pyréthrinoïdes constitue un bon moyen de 
protection pour les bébés. 

Les mesures d’appoint 
En les considérant comme mesure d’appoint de la protection personnelle, il est possible d’utiliser les 
méthodes insecticides suivantes : aérosols de confort pour une utilisation domestique ponctuelle, insecticide 
à diffusion continue sous forme de plaquette chauffante (prise électrique) ou sous forme liquide (diffuseur 
électrique) pour l’intérieur, climatisation ou ventilation. Les serpentins fumigènes doivent être réservés à un 
usage en extérieur qui devra rester limité dans le temps. En dehors d’un contexte épidémique de lutte contre 
les moustiques vecteurs de maladies, le recours à des moyens de protection autres que les serpentins 
fumigènes doit être préféré, notamment chez les enfants, les personnes âgées, les asthmatiques et autres 
personnes souffrant de troubles respiratoires chez qui l’utilisation de ces produits est déconseillée.

Il est conseillé de ne pas utiliser des méthodes dont l’efficacité n’est pas démontrée : appareils 
sonores à ultrasons, bracelets anti-insectes, vitamine B1, homéopathie, raquettes électriques, rubans, 
papiers et autocollants gluants sans insecticides. 


